	PROCES VERBAL DE LA REUNION ANNUELLE DU GROUPE FRANCO BELGE DU 26 JANVIER 2007
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C.P.A.M. de Charleville



Mme NEVEUX et M LOISON
C.P.A.M. de Dunkerque
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Mme FILIPIAK
Excusés
C.P.A.M. de Valenciennes


Mme HANNOIS
Union Nationale des Mutualités Socialistes
M RADERMECKER
Au nom de l’ensemble des participants, les coordinateurs remercient la Caisse Primaire de Lille pour les excellentes conditions d’accueil et la bonne organisation de cette réunion
La séance débute à 10 heures

Monsieur VANHONACKER, Coordinateur Belge, souhaite la bienvenue à tous les participants.

Le groupe Franco-Belge fête sa 20ème assemblée générale et les coordinateurs Français et Belge s’interrogent sur l’orientation de ce groupe puisqu’il n’y a plus beaucoup de questions posées par les différents participants.

Après des échanges riches et nombreux,  tous les membres soulignent la nécessité de pérenniser le  groupe franco belge en développant son rôle de veille d’information et de réflexion sur les évolutions de part et d’autre de la frontière.

Propositions : 
1. création de sous groupes de travail pour apporter des solutions techniques aux problèmes qui se posent de part et d’autre de la frontière

2. information des changements intervenant dans les 2 pays concernant la législation

	LES QUESTIONS


· CPAM de Roubaix : les formulaires E115 – E116

Rappel de l’accord Franco-Belge du 04 juillet 1984

Le texte de l’accord est remis aux participants. Il est toujours d’actualité. 

· La Mutualité Chrétienne : 
L’avis d’arrêt de travail bilingue est remis aux participants belges. Le nouvel imprimé d’avis d’arrêt de travail Français sera traduit par Yohann de la Mutualité Chrétienne.
Mme QUINTIN donne les informations sur les nouvelles modalités de prescription de sorties en cas d’arrêt de travail. Les sorties autorisées de 10 à 12 heures et de 16 à 18 heures sont remplacées par 3 heures consécutives fixées par le médecin traitant.
· ATTENTION !!! La loi de finance 2007 a modifié les modalités de sorties autorisées par le médecin traitant, Il est donc préférable, à ce jour, de suspendre la traduction du nouvel imprimé d’avis d’arrêt de travail.
Circuit : où faut il le déposer ? A la mutualité ? A la CPAM ? 
M.DELBOE exprime la position de la CNAM qui s’appuie sur la jurisprudence européenne : la date de réception par la mutualité Belge fait foi pour le respect du délai de 48 h si l’avis d’arrêt de travail transmis à la mutualité. 

Si l’assuré l’envoie à la CPAM ; c’est le délai de 48 h qui s’applique. 

Les mutualités s’interrogent sur la position de la M.S.A. M. DELBOE se charge de questionner cet organisme par l’élaboration d’un courrier.

· CNAM

Quelle est l’application de la Jurisprudence européenne par les Mutualités Belges ? 

Après un tour de table, l’ensemble des participants belges s’accorde pour dire que la CNAM doit interroger directement l’INAMI sur cette question. 
	LES GROUPES DE TRAVAIL


· Les personnes à charge : la proposition de la CPAM de Tourcoing est retenue
Constitution d’un groupe de travail pour évoquer toutes les situations de terrain : divorce, garde alternée, soins pendant les vacances…
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Mme GUERLAIN
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CPAM de Dunkerque
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Mutualité Libre




M BOVERY



Union Nationale des Mutualités Libérales
M THONARD



Mutualité Socialiste du Centre et Soignies
M ROULIN
· Mise à jour du guide du frontalier

Réactivation du groupe de travail afin de réviser les fiches des frontaliers déjà créées.
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MM LAMY et VANHOENACKER
Mutualité Libérale
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· Facturation

Lors de la dernière réunion franco-belge, certains participants avaient souhaité créer un groupe de travail qui établirait la concordance des cotations des actes français et belges.

Après un tour de table, il est décidé à l’unanimité de ne pas donner suite à ce groupe de travail.

En effet, les divers problèmes de cotations rencontrés concernaient des dossiers dans le cadre de la convention Urologie signée avec le CH Mouscron et la CPAM de Tourcoing.  Ces dossiers ont tous été solutionnés dans le cadre de l’O.F.B.S.
	INFO : Si vous souhaitez recevoir le flash de l’O.F.B.S., inscrivez vous sur le portail www.santetransfrontaliere.org, site : ofbs.eu, mail : ofbs@cram-nordpicardie.fr.


	LES POINTS D’INFO


· Présentation des outils à disposition des techniciens des CPAM  faite par M DELBOE de la CPAM de Lille
(Récital

(Guide de l’étudiant

(Guide des dialyses 
(Guide des remboursements des soins reçus hors de France
(Guide des détachements
Et bientôt…………..


(Guide des transports
· Organisation du réseau Français  présentation faite par M DELBOE

· Le pôle national d’expertise

(Ses missions

(Son mode de saisine

· Le Centre National des soins à l’étranger

· Le médecin traitant « Belge «  présentation faite par MME QUINTIN de la CPAM de Tourcoing
M DELBOE fait part des difficultés d’application concernant la lettre réseau française 129/2006 qui traite de la mise en œuvre des accords entre les médecins établis dans un autre Etat membre de l’UE-EEE et l’assurance maladie française. 
Les déclarations de choix de médecin traitant belge ne concernent pas notre population de frontaliers.
Création d’un groupe de travail qui se chargera de communiquer aux différentes populations concernées la possibilité de choisir un médecin traitant dans un pays de l’UE-EEE.

Pilotage

CPAM de Lille


M DELBOE

Participants
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Mutualité Socialiste

M VANHONACKER

Il faudrait également envisager une personne d’un service Relations avec les Professionnels de Santé.

· Les grands projets Belges pour 2008 présentations faites par M ROLIN des Mutualités Socialistes

Un document est remis à chaque participant

· OMNIO (réforme de l’intervention majorée)
· Les Travailleurs indépendants
	DERNIERE MINUTE…..


· Suppression du maintien de droits en cas de transfert de résidence même pour les pays de l’UE-EEE (source article L161/8 du code de S.S.)
Mesure unilatérale française.

· Récupération des Carte Vitale pour les titulaires de pension qui transfèrent leur résidence définitive dans un pays de l’UE-EEE.

M DELBOE se chargera de l’élaboration et de  la validation d’un courrier commun aux 9 CPAM pour réclamer la carte vitale en contre partie de l’envoi du formulaire E121F.

· Situation des frontaliers dans le cadre du « ZORGVERZEKERING »
Le zorgverzekering est une «assurance »  obligatoire pour ceux qui sont domiciliés en Flandres et qui ont plus de 25ans,  pour les soins non médicaux. Les gens qui obtiennent un certain score dans « tableau » d’autonomie peuvent obtenir une « prime »
Pas d’affiliation pour le frontalier qui réside en Flandres et travaille en France, ni pour le pensionné français résidant en Flandres.

Affiliation obligatoire pour le frontalier qui travaille en Flandres et réside en France ainsi que pour le pensionné belge qui réside en France.

Les coordinateurs remercient tous les participants. La séance se termine à 13 heures.
La prochaine réunion plénière du Groupe Franco Belge se déroulera en …Belgique
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